
Publication  de  contenus  à
caractére privé sur internet
: La Cdp condamne et agite
des sanctions

Publicationde contenusà caractéreprivé  surinternet  :La  Cdpcondamne etagite  dessanctions

La Commission de protection des données personnelles (Cdp)
condamne fermement, à travers un communiqué, la publication de
vidéos,  de  photos  et  d’enregistrements  audio  notée  ces
derniers  temps  sur  les  réseaux  sociaux  et  les  sites
d’information  en  ligne.…[Lire  la  suite  ]

Denis JACOPINI anime des conférences, des formations sur la
mise en conformité CNIL, des formations sur la protection des
données Personnelles et est régulièrement invité à des tables
rondes  en  France  et  à  l’étranger  pour  sensibiliser  les
décideurs et les utilisateurs aux obligations et moyens de se
mettre en conformité avec le RGPD, futur règlement européen
relatif à la Protection des Données Personnelles (Autorisation
de la Direction du travail de l’Emploi et de la Formation
Professionnelle n°93 84 03041 84).
Plus d’informations sur notre page formations.
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